
 

 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

LISIEUX NORMANDIE 

SEANCE DU 23 JUIN 2022 

 
 DELIBERATION N°2022.053 

 

Les membres du Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération Lisieux Normandie se sont 
réunis le jeudi 23 juin 2022 à 18h00 dans la salle Canada, au Parc des Expositions de Lisieux, sous la 
présidence de Monsieur François AUBEY et sur convocation envoyée le vendredi 17 juin 2022, affichée au 
siège de la Communauté d’agglomération à compter du même jour. 
 

Date de la convocation : vendredi 17 juin 2022 
Membres en exercice : 91 
Présents : 70 

Votants : 86 

 

Etaient présents : Francine ANGEE, Christian ANNE, François AUBEY, Gérard BEAUDOIN, Patrick 

BEAUJAN, Jocelyne BENOIST, Eric BOISNARD, Marie-Pierre BOUCHART-TOUZE, Jean-Paul 

BOURGUAIS, Michel BRETTEVILLE, Johnny BRIARD, Benoît CHARBONNEAU, Xavier CHARLES, Daniel 

CHEDEVILLE, Paul CLERADIN, Etienne COOL, Michel DAIGREMONT, Thibaut DE JAEGHER, Christian 

DE MENEVAL, Christian DECOURTY, Alain DUTOT, Déborah DUTOT, Thierry ECOLASSE, Roland 

EDELINE, Thierry EUSTACHE, Sylvie FEREMANS, Denis FRAQUET, Françoise FROMAGE, Jean-Pierre 

GALLIER, Jacques GARNAVAULT, François GILAS, Maxime GIVONE, Brigitte HAMELIN, Emilien JEAN, 

Daniel JEHANNE, Philippe JOSEPHINE, Bruno LEBOUCHER, Sébastien LECLERC, Sandrine LECOQ, 

Corinne LECOURT, Frédéric LEGOUVERNEUR, Corinne LEJEUNE, Hubert LENAIN, Roger LEPAGE, 

Isabelle LEROY, Gérard LOUIS, Colette MALHERBE, Cindy MANGEANT, Alain MARIE, Jacky MARIE, 

Didier MAUDUIT, Alain MIGNOT, Didier PELLERIN, Angélique PERINI, Christophe PETIT, Denis 

POUTEAU, Philippe RATEL, Michèle RESSENCOURT, Jean-Paul SAINT-MARTIN, Géraldine 

TANQUEREL, Gérard VACQUEREL, Clotilde VALTER, Caroline VERHAEGHE, Danièle VESQUE, Philippe 

VIGAN, Geneviève WASSNER, Benoît YCRE 

Etaient absents/excusés : Bernard AUBRIL, Sylvain BALLOT, Vicky BANNIER, Michèle BEROUNSKY, 

Bernard BROISIN-DOUTAZ, Gilbert DAUFRESNE, Barbara DELAMARCHE, Laurent DELANOË, Jean-

René DESMONTS, Mireille DROUET, Patrick FLAMAND, Marielle GARMOND, Alain GUILLOT, Angélique 

HAVARD, Karine LANNIER, Patrice METAIS, Alexandra PETIT, Paul-Jean RIOULT DE NEUVILLE, 

Reynald RZEPECKI, Jean-Louis SERVY, Evelyne SOPHIE LEBARBIER, Dany TARGAT, Léa VERSAVEL, 

Morgane VOISIN  

 Pouvoirs : Bernard AUBRIL donne pouvoir à Angélique PERINI, Vicky BANNIER donne pouvoir à Sébastien 

LECLERC, Michèle BEROUNSKY donne pouvoir à Christian ANNE, Gilbert DAUFRESNE donne pouvoir 

à Benoit CHARBONNEAU, Barbara DELAMARCHE donne pouvoir à Danièle VESQUE, Laurent DELANOË 

donne pouvoir à Denis FRAQUET, Jean-René DESMONTS donne pouvoir à Johnny BRIARD, Alain 

GUILLOT donne pouvoir à Bruno LEBOUCHER, Angélique HAVARD donne pouvoir à Clotilde VALTER, 

Karine LANNIER donne pouvoir à Corinne LECOURT, Alexandra PETIT donne pouvoir à Géraldine 

TANQUEREL, Paul-Jean RIOULT DE NEUVILLE donne pouvoir à François GILAS, Jean-Louis SERVY 

donne pouvoir à Brigitte HAMELIN,  Dany TARGAT donne pouvoir à Jean-Paul SAINT-MARTIN, Léa 

VERSAVEL donne pouvoir à François AUBEY, Morgane VOISIN donne pouvoir à Corinne LEJEUNE 

 Suppléants :  Bernard BROISIN-DOUTAZ est suppléé par Huguette HOUSSAYE, Marielle GARMOND est 

suppléée par Anthony BAUDOUIN, Evelyne SOPHIE LEBARBIER est suppléée par Claire BRU 

Secrétaire de séance : Michel DAIGREMONT 





 

 

ENVIRONNEMENT - Cycle de l’eau – Tarifs de l’Assainissement Non-Collectif 

RAPPORTEUR : MONSIEUR ERIC BOISNARD 
 

Sur proposition du Conseil d’Exploitation de Eaux Sud Pays d’Auge, un nouveau règlement du service public 

de l’assainissement non-collectif est suggéré, dont les principales évolutions par rapport au règlement 

actuellement en vigueur sont détaillées ci-après : 

- Une périodicité différenciée des contrôles périodiques est instaurée : les installations 

d’assainissement non-collectif de catégorie A, B, F02NC et C CAS A seront contrôlées tous les 4 ans 

tandis que les installations de catégorie C, D et E seront contrôlées tous les 10 ans ; 

- Une facturation du contrôle périodique en une fois à sa date de réalisation ; 

- Une modification et un alignement des tarifs de contrôle conduisant à une hausse de la redevance 

pour 40% des usagers mais à une diminution pour 60% des usagers : le montant des redevances 

proposés est calculé en tenant compte de la nécessité d’équilibrer le budget ; 

- Une majoration à 100% du montant de la redevance de contrôle périodique pour les pénalités. 

Le service public d’assainissement non-collectif est soumis aux mêmes règles juridiques et financières que 

les services d’eau potable et d’assainissement collectif. Notamment, son budget doit être équilibré en 

dépenses et en recettes, et il ne peut être financé que par la redevance des usagers. 

Considérant le coût d’un contrôle, et les évolutions du règlement susnommées, notamment dans la 

périodicité des contrôles, faisant l’objet de la présentation annexée, il est proposé par le Conseil 

d’Exploitation les tarifs de l’assainissement non-collectif suivants : 

Type de contrôle 
Tarif TTC en vigueur 

Tarif TTC proposé au 

01/07/2022 

Contrôle périodique 
165 € 

182,60 € 

Contrôle de vente 
134,54 € 

182,60 € 

Contrôle de conception 
55,08 € 

80,30 € 

Contrôle de travaux 
91,80 € 

102,30 € 

 

Enfin, il est proposé de majorer les pénalités comme suit : 

Type de pénalité 
Montant TTC proposé 

du contrôle périodique 
Majoration proposée 

Montant TTC proposé 

de la pénalité 

Absence d’installation 182,60 € 100 % 365,20 € 

Obstacle à 

l’accomplissement de 

la mission du service 

182,60 € 100 % 365,20 € 



 

 

Non-réalisation des 

travaux prescrits dans 

un délai de 4 ans 

182,60 € 100 % 365,20 € 

Défaut de vidange ou 

vidange réalisée par 

une personne non-

agréée 

182,60 € 100 % 365,20 € 

 

La Commission des Cycles de l’Eau s’est positionnée favorablement au nouveau règlement du service de 

l’assainissement non-collectif et à la fixation de nouveaux tarifs au 1er juillet 2022. 

 

Ceci exposé, et après en avoir délibéré :  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus précisément ses article L.2224-1, L.2224-8 et 

L.2224-12 ; 

VU le Code de la Santé Publique et plus précisément son article L.1331-8 ; 

VU l’avis du Conseil d’Exploitation de Eaux Sud Pays d’Auge et de la Commission des Cycles de l’Eau ; 

CONSIDÉRANT la nécessité pour la collectivité de préserver l’environnement, de protéger la ressource en 

eau et de garantir la salubrité publique ; 

FIXE les tarifs de l’assainissement non-collectif au 1er juillet 2022 comme suit : 

 

Type de contrôle Tarif en vigueur (TTC) 

Contrôle périodique 182,60 € 

Contrôle de vente 182,60 € 

Contrôle de conception 80,30 € 

Contrôle de travaux 102,30 € 

 

Type de pénalité 
Montant du contrôle 

périodique (TTC) 
Majoration 

Montant de la pénalité 

(TTC) 

Absence d’installation 182,60 € 100 % 365,20 € 

Obstacle à 

l’accomplissement de 

la mission du service 

182,60 € 100 % 365,20 € 



 

 

Non-réalisation des 

travaux prescrits dans 

un délai de 4 ans 

182,60 € 100 % 365,20 € 

Défaut de vidange ou 

vidange réalisée par 

une personne non-

agréée 

182,60 € 100 % 365,20 € 

 
 
 

La délibération soumise aux voix est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, soit :    

 

• 73 POUR :  ANGEE Francine, ANNE Christian , AUBEY François, AUBRIL Bernard par procuration 

à PERINI Angélique, BANNIER Vicky par procuration à LECLERC Sébastien, BEAUDOIN Gérard, 

BEAUJAN Patrick, BENOIST Jocelyne, BEROUNSKY Michèle par procuration à ANNE Christian, 

BOISNARD Eric, BOUCHART-TOUZE Marie-Pierre, BOURGUAIS  Jean-Paul, BRIARD Johnny, 

BROISIN-DOUTAZ Bernard suppléé par Huguette HOUSSAYE, CHARBONNEAU Benoît, 

CHEDEVILLE Daniel, CLERADIN Paul, COOL Etienne, DAIGREMONT Michel, DE JAEGHER 

Thibaut, DE MENEVAL Christian, DECOURTY Christian, DELAMARCHE Barbara par procuration à 

VESQUE Denis, DESMONTS Jean-René par procuration à BRIARD Johnny, DUTOT Déborah, 

ECOLASSE Thierry, EDELINE Roland, FEREMANS Sylvie, FROMAGE Françoise, GALLIER Jean-

Pierre, GARNAVAULT Jacques, GILAS François, GIVONE Maxime, GUILLOT Alain par procuration 

à LEBOUCHER Bruno, HAMELIN Brigitte, HAVARD Angélique par procuration à VALTER Clotilde, 

JEAN Emilien, JEHANNE Daniel, JOSEPHINE Philippe, LEBOUCHER Bruno, LECLERC Sébastien, 

LECOQ Sandrine, LEGOUVERNEUR Frédéric, LEJEUNE Corinne, LENAIN Hubert, LEPAGE 

Roger, LEROY Isabelle, LOUIS Gérard, MALHERBE Colette, MANGEANT Cindy, MARIE Alain, 

MARIE Jacky, MAUDUIT Didier, MIGNOT Alain, PELLERIN Didier, PERINI Angélique, PETIT 

Alexandra par procuration à TANQUEREL Géraldine, PETIT Christophe, POUTEAU Denis, RATEL 

Philippe, RIOULT DE NEUVILLE Paul-Jean par procuration à GILAS François, SAINT-MARTIN 

Jean-Paul, SERVY Jean-Louis par procuration à HAMELIN Brigitte, SOPHIE LEBARBIER Evelyne 

suppléée par BRU Claire, TANQUEREL Géraldine, TARGAT Dany par procuration à SAINT-

MARTIN Jean-Paul, VACQUEREL Gérard, VALTER Clotilde, VERSAVEL Léa par procuration à 

AUBEY François, VESQUE Danièle, VIGAN Philippe, VOISIN Morgane par procuration à LEJEUNE 

Corinne, WASSNER Geneviève, YCRE Benoît 
 

• 0 CONTRE    

 

• 12 ABSTENTIONS :   BRETTEVILLE Michel, CHARLES Xavier, DAUFRESNE Gilbert par 

procuration à CHARBONNEAU Benoit, DELANOË Laurent par procuration à FRAQUET Denis, 

DUTOT Alain, EUSTACHE Thierry, FRAQUET Denis, GARMOND Marielle suppléée par BAUDOUIN 

Anthony, LANNIER Karine par procuration à LECOURT Corinne, LECOURT Corinne, 

RESSENCOURT Michèle, VERHAEGHE Caroline 

• 0 NON-VOTANT 

 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

Pour extrait conforme, 
Le Président, 

 
 
 

 
 
 
 
 

François AUBEY 
 
 
 

Monsieur le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. La présente délibération est susceptible, dans un délai de 
deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité, d'un recours gracieux auprès du Président de  la Communauté d’Agglomération 
Lisieux Normandie ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Caen. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par voie électronique via l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 
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